[image: image4.jpg]Gontrat Territorial

Emploi Formation GLYCEN




[image: image5.jpg]et de la formation






CTEF 

Grand Lyon centre et nord

Les principaux enseignements du plan d’action 2010

Décembre 2010

[image: image6.jpg]Saint-Germain- Sadne

au-Mont-d'Or

d'or

Fle

sur-Sadne urieu-sur-

Cailloux-sur-
Fontaines

Poleymieux-au-
Mont-d'Or

Couzon-au-
Mont-d'Or

Fontaines-
Saint-Martin

Sathonay-Village

Saint-Romain-
au-Mont-d'Or

ontaines-

Sathonay-
Camp

Caluire-et-Cuire




Le Plan d’actions du CTEF Grand Lyon Centre et Nord 2010 a permis de cibler prioritairement en un seul document les interventions que les partenaires du CTEF souhaitent voir développer ou créer en fonction des 4 enjeux priorisés.

Dix chantiers prioritaires ont été développés et ont fait l'objet d’un suivi particulier tout au long de l’année. Ce ciblage des actions  donne une plus grande lisibilité aux actions réellement menées par le CTEF.

Avec la désignation de M. Yann Crombecque comme élu pilote du CTEF, a été réalisée une démarche participative invitant les partenaires à réaliser le bilan de la démarche du CTEF Glycen. Parallèlement, une évaluation des chantiers prioritaires a permis de rendre compte de la réalisation du CTEF.

Nous vous proposons une lecture des enseignements 2010, à travers quatre axes structurants de la démarche du CTEF: 

· Quels enseignements tirer de l'animation des instances et du pilotage de la gouvernance du CTEF ? 

· Comment ont été mobilisés les outils régionaux ?

· Quel bilan sur les chantiers prioritaires de 2010 ?

· Comment s'est déroulée l'animation territoriale du CTEF en 2010 ?

L'équipe d'animation du CTEF remercie à cette occasion l'ensemble des partenaires qui ont contribué à la réalisation de ce bilan par leurs interventions en groupe de travail ou par la réalisation des fiches bilan.

I. Quels enseignements sur la gouvernance du CTEF ? Le point de vue des partenaires

Quel est le sens de la démarche du CTEF Glycen aux yeux des partenaires ? Qu'apporte-t-elle sur le territoire ? La gouvernance mise en place correspond-elle aux attentes des membres du CTEF ?

C'est pour répondre à ces questions que les partenaires du CTEF ont été invités par M. Crombecque à participer à quatre rencontres par collège de participants : partenaires sociaux, citoyens, acteurs socio-économiques, membres du SPE et représentants de l'État.

Vingt-deux partenaires ont répondu à cette proposition de dialogue. Nous vous proposons ici une synthèse des échanges qui en sont ressortis.

Le collège des citoyens :

Les citoyens toujours présents quatre ans après la mise en place de la démarche ont indiqué que leur inscription dans le CTEF avait été d'un grand intérêt à titre personnel. 

Ils soulignent les efforts faits par les élus pilotes et la structure d'animation pour donner les moyens aux citoyens de participer aux instances.

A ce titre il a été noté sur le territoire une certaine assiduité de ce collège durant les quatre années, malgré la complexité technique des outils et des échanges en instance. Ceci semble une spécificité du territoire.

Il ressort également un certain isolement vécu par les citoyens face à aux acteurs souvent professionnels du champs de l'emploi qui eux se fréquentent et échangent souvent en dehors des instances du CTEF. Le manque de regroupement entre eux des citoyens a été souligné. A cette occasion, la proposition de mettre à disposition des salles de réunion a été faite par la structure d'animation.

Enfin, en vue du redéploiement des CTEF «deuxième génération », les citoyens se posent la question du maintien de la volonté politique de les impliquer.

Collège partenaires sociaux

Les deux partenaires sociaux présents ont indiqué un certain nombre de positions dont ils ont fait part également au niveau du Conseil Régional.

Les partenaires qui étaient présents reconnaissent l'intérêt de la démarche CTEF, qu'ils considèrent comme un acquis mais perfectible.

Sur la gouvernance il a été indiqué que les partenaires sociaux avaient le sentiment que les membres du Comité opérationnel étaient en position de « juge et partie » notamment sur les arbitrages de dossiers de demande de subvention. 

La technicité des débats, compris des seuls initiés, a été un second frein à la participation des partenaires sociaux.

Les membres de ce collège soulignent leur souhait de recadrer la gouvernance en distinguant les acteurs techniques des acteurs politiques : élus, organisations syndicales, organisations patronales. Il a été demandé de remettre ces derniers au cœur de la gouvernance.

Les deux représentants du collègue ont attiré l'attention sur les difficultés à mesurer et rendre lisible l’impact réel des actions. Ils demandent que les instances soient le lieu de l'évaluation des actions et qu'un retour sur les résultats soit systématique.

Enfin il est souligné l’importance d’avoir des données les plus actuelles et concrètes possibles pour le diagnostic de territoire.

Collège acteurs socio-économiques

Les acteurs socio-économiques, en particulier consulaires et OPCA, reconnaissent une plus-value de la démarche du CTEF Glycen en matière d’amélioration de la GRH, notamment grâce à la transformation du groupe RH du CTEF en groupe GPEC, animé conjointement avec la Maison de l’Emploi de Lyon.

Ce collège est néanmoins jugé trop hétéroclite, par certains membres, dans sa composition (consulaires, acteurs de l’insertion, etc.).

Il a été indiqué parfois un écart entre les outils territorialisés (ciblés « insertion ») et les objectifs de GPEC et de plan d’actions.

Le CTEF reste une bonne échelle pour les interventions de formation.

Enfin, certains acteurs notamment parmi ceux qui sont à l'échelle du département ont demandé une articulation plus forte entre les trois CTEF de l’agglomération sur le suivi de la formation.

Collège SPE – État

Les membres du collège SPE – État soulignent, sur le terrain, les bonnes coopérations entre les services emploi de l'État et le CTEF, notamment sur les dossiers Initiatives Locales.

Toutefois, il est nécessaire de rendre lisible les actions en cohérence avec les orientations stratégiques du territoire.

Pour cela, les collaborations avec les acteurs de l'Éducation Nationale doivent être développées.

Enfin, le CTEF doit être garant d’une bonne représentativité du Plateau Nord Val de Saône.

II. Quelles gestions des outils régionaux territorialisés ?

Le CTEF compte sept mesures territorialisées. Comme chaque année, il convient de répartir la DADT en fonction des priorités du territoire. Une gestion optimale consiste également à ce que l'ensemble de l'enveloppe soit consommé au mieux.

Celle-ci en 2010 était d’un montant de 4 305 681 € sur l’année 2010. Dans le tableau, ci-dessous, on retrouve le montant affecté à chaque mesure ainsi que la consommation réelle au 31 Octobre 2010 : 

	Consommation 7 dispositifs au 31.10.2010

	

	Dispositifs
	DADT 2010
	En %
	Consommation réelle
	En %

	AOF
	2 498 324,00 €
	58,0%
	2 498 324,00 €
	100,00%

	Bilan Jeune
	134 355,00 €
	3,1%
	93 015,00 €
	69,23%

	Mini Stage
	9 800,00 €
	0,2%
	8 365,00 €
	85,35%

	Stage Exp Prof
	160 160,00 €
	3,7%
	67 461,00 €
	42,12%

	ACI
	454 268,00 €
	10,6%
	454 268,00 €
	100,00%

	Initiatives Locales
	205 925,00 €
	4,8%
	196 585,00 €
	95,46%

	Conventions individuelles
	842 849,00 €
	19,6%
	566 639,50 €
	67,22%

	
	4 305 681,00 €
	100%
	3 884 657,50 €
	90,22%


Depuis la première DADT, en 2006, la répartition de l’enveloppe entre les 7 mesures a bien évoluée. Ceci ne s’explique pas forcément que par l’augmentation, d’année en année, de la DADT globale allouée au CTEF, mais aussi par la montée en charge de certaines mesures.

Bien que l’enveloppe des AOF reste la plus importante et ne cesse d’augmenter en €, elle connait une baisse en terme de % (66 % en 2006 contre 58 % en 2010). Toutefois, cette mesure est consommée à 100 %, et elle est très demandée, au niveau de la programmation par les prescripteurs.

Cette baisse de pourcentage s’explique en partie par la montée en charge des Conventions Individuelles. Après un gros effort de communication et de sensibilisation des prescripteurs sur cette mesure, elle représente, aujourd’hui, près de 20 % de l’enveloppe totale, pour un montant qui ne cesse d’augmenter depuis 2008. Cette mesure est également consommée à 100 % en fin d’année.

Concernant les trois mesures gestionnaires, depuis 2006, on note une bonne consommation et une augmentation du montant alloué aux Mini-stages. A contrario, les Prestations Bilans Jeunes et les Stages d’expériences Professionnelles ne sont pas entièrement consommés ; de ce fait, les montants alloués ne connaissent que très peu de changements, voire diminuent.

Enfin, les montants alloués aux mesures Ateliers Chantiers d’Insertion et Initiatives Locales ne cessent d’augmenter, depuis 2006, proportionnellement à l’augmentation de l’enveloppe globale. En effet, la répartition en pourcentage reste sensiblement la même. 

La localisation géographique des porteurs de projets d'Initiatives Locales indique un certain équilibre entre Lyon et Plateau-Nord Val-de-Saône. Pour illustration, huit projets ont été soutenus sur Lyon et cinq sur le territoire Plateau-Nord Val-de-Saône.

Répartition géographique des projets Initiatives Locales en 2010
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III. Quelle animation territoriale sur 2010 ?

Sur 2010, les rencontres et réunions du CTEF ont été plus nombreuses sur le deuxième semestre. En effet, l’explication réside dans les élections régionales, qui se sont déroulées au mois de mars, avec comme conséquence directe un changement d’élu pilote sur la ZTEF. 

Cependant, le nombre des Comités Opérationnels est resté sensiblement le même qu’en 2009.

Habituellement, le CTEF compte deux Instances Territoriales Participatives (Juin et Décembre). L’année 2010 ne comptera qu’une seule instance en décembre 2010.

Les groupes de travail Prescripteurs et GPEC se sont réunis régulièrement. 

On note  l’évolution du groupe RH qui devient une instance partagée avec le pilotage de la Maison de l’Emploi de Lyon. Ce groupe est présidé par M. Crombecque et le directeur de la MDEF de Lyon, il est animé par Aline Atmajian animatrice RH et Gilles Malandrin, animateur CTEF.

Suite à l’arrivée du nouvel élu pilote, Monsieur Yann CROMBECQUE, ainsi qu’au questionnement d’une deuxième génération des CTEF, des rencontres par collèges ont été organisées sur les mois de septembre et octobre sur la ZTEF.

Afin d’élaborer un plan d’actions qui répondent au mieux aux attentes des membres du CTEF, trois groupes de travail Emploi-Formation ont été organisés. Ce procédé, à la fois novateur et concluant sur la ZTEF, s’inscrit dans une démarche toujours plus participative.

Comme chaque année, un travail de lissage de l’offre AOF a été mené et restitué en réunion plénière le 13 Juillet. Les questionnements et réflexions autour du FLE et de l’Illettrisme ont été abordés lors de deux rencontres, tout comme l’information de l’offre en direction des référents PLIE.

In fine, la ZTEF a été choisie comme territoire expérimental du SPRF. Trois rencontres ont déjà été organisées sur 2010, afin de mobiliser les partenaires et de rendre opérationnel le projet.

Réunions et groupes de travail du CTEF Grand Lyon Centre et Nord en 2010
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IV. Quel bilan sur les chantiers prioritaires en 2010 ?

En 2010, sur onze actions priorisées, dix ont été réalisées. Ces actions ont démontré une forte mobilisation des partenaires institutionnels et des acteurs socio-économiques sur la ZTEF. La réalisation de ces actions a largement couvert l’ensemble du territoire, à savoir Lyon et le Plateau Nord Val de Saône.

Elles ont touché un public large et varié, demandeurs d’emploi et entreprises.

Outre le bilan quantitatif, il faut prendre en compte le qualitatif, notamment pour les deux actions expérimentales jeunes mineures, qui ont fait l’objet d’une évaluation dans le cadre d’une mission de stage. Il en découle un rapport au contenu très riche, disponible auprès du CTEF.

Un bilan a été présenté, lors du Comité Opérationnel du 19 Novembre 2010. 

Pour l'enjeu de développement des RH, quatre chantiers prioritaires ont pu être réalisés :

· L'amélioration de la gestion des ressources humaines : 26 TPE et PME ont été  accompagnées individuellement et 24 sur trois actions collectives via le dispositif SECURISE'RA soutenu par la Région et le Grand Lyon

· Développer une action dans l'artisanat : 11 artisans boulangers sont accompagnés et 5 référentiels métiers sont en production

· Mener une action de lutte contre les discriminations dans les services à la personne :  9 structures ont été impliquées et cette action a donné lieu à la création d’outils intégrés pour les structures

· Soutenir le projet de création d'un portail unique des SAP : un projet soutenu par l'ANSP a été validé sur le territoire avec 153 demandeurs d’emploi accompagnés, 53 mises à l’emploi

Concernant l'enjeu d'incitation à la création la reprise d’entreprise et la transmission d'activité puis accompagnement à la pérennité des entreprises :

· Soutenir un projet  pour le créateur  d'entreprise  porté par la MCE : une mise en situation ludique a été proposée à 18 participants sur deux jours, avec une plus-value qualitative importante de meilleure connaissance de l’entreprise

Concernant l'enjeu d'accompagnement renforcé des publics les plus précaires 3 chantiers ont été menés :

· Assurer la mise en place des Dating emploi sur le territoire du CTEF : 2 actions sur Glycen ont été menées, 60 entreprises participantes, 32 contrats signés à ce jour 

· Évaluer les projets expérimentaux pour un public jeune (16-18 ans) Lyon :14 jeunes mineurs, 8 ont terminé : 1 entrée en AOF, 1 CDD, 2 missions intérimaires, 2 contrats alternance, 1 retour scolarité. Plus-value qualitative repérée dans le cadre d’une mission de stage. Rapport disponible auprès du CTEF

· Evaluer les projets expérimentaux pour un public jeune (16-18 ans) RLP :7 jeunes mineurs, 1 entrée en AOF, 2 contrat en alternance. Plus-value qualitative repérée dans le cadre d’une mission de stage. Rapport disponible auprès du CTEF

Le développement d’une offre de formation souple et innovante adaptée aux secteurs porteurs

· Rencontres métiers sur Lyon : 600 personnes accueillies, parité homme/femmes, 50 rencontres, 12 lieux différents

· Aider la création d'un ACI en lien avec les clauses d'insertion : 6 titres obtenus sur 9 personnes présentées

· Sensibiliser les organismes de formation du territoire à la Lutte contre les Discriminations (LCD), et les amener à réfléchir sur les risques discriminatoires dans leurs pratiques professionnelles : l’action sera réalisée en 2011

Nous vous présentons, infra, un bilan plus complet des ces actions, dont vous retrouverez les fiches à la fin de ce livrable, en annexes.

Fiche action 1

« L’amélioration de la gestion des ressources humaines »

	Année
	2010

	Enjeu 1
	L’amélioration de la gestion des ressources humaines

	Thématique
	GRH entreprise

	Objectif
	1- Vérifier que l’accompagnement de la GRH peut être créateur d’emploi

2- Sensibiliser les DRH sur la discrimination à l’embauche

3- Informer les entreprises sur les articulations emploi/formation et déployer le dispositif régional SECURISE’RA en lien avec les autres mesures d’aide à la GRH du territoire

4- S’appuyer sur l’Observatoire pour analyser les données sur le  CTEF


Rappel des objectifs quantitatifs fixés pour l’année 2010 :

50 accompagnements S’RA dont 2 actions collectives 

Ces objectifs ont été réalisés :

50 PME et TPE mobilisées sur S’RA avec diagnostic individuel entre janvier 2010 et novembre 2010

- 26 entreprises en accompagnement individuel

- 24 entreprises sur 3 actions collectives :

- 1 action sur le Val de Saône (7)

- 1 action avec les artisans de l’UPA (11)

- 1 action avec les agences immobilières (6)

Thématiques abordées

- Recrutement, intégration, évaluations des compétences 

La quasi-totalité des entreprises travaillent sur le process « profil de poste, conditions d’intégration, recrutement, suivi des salariés, entretien annuel, fidélisation »

- Accompagnement des mutations des entreprises

Une aide au développement : aide à la création de postes nouveaux, redéfinition d’organigrammes, stratégie RH de développement

Perspectives sur 2011 :

- Développer des actions RH par secteurs d’activité créatrice d’emploi (Hôtellerie restauration, spectacle vivant)

Des contacts ont été entrepris avec l’AFDOS et l’UMIH en 2010 mais aucune action n’a pu être montée sur 2010.

- Développer une action dans l’artisanat

- Mener une action de lutte  contre les discriminations dans les services à la personne

- Informer les entreprises sur les articulations emploi/formation et déployer le dispositif régional SECURISE’RA en lien avec les autres mesures d’aide à la GRH du territoire

- Mener des actions en lien avec les orientations de développement de l’agglomération

Sur l’année 2010 les animateurs Securise’ra ont travaillé avec le Grand Lyon et la Région sur un partenariat à mettre en place avec els développeurs économiques.

D’autre part le Grand Lyon travaille à la mise en place d’action collective avec les pôles de compétitivité et Clusters.

Sur le CTEF GLYCEN des contacts ont été pris avec le pôle de compétitivité Imaginove afin de proposer une offre de service en RH aux entreprises adhérentes.

- Rendre lisible l’offre RH aux entreprises

Dans le cadre du partenariat avec la pépinière d’entreprises du Val de Saône et du développeur économique du territoire, une action collective Securise’ra est en cours de réalisation avec 7 entreprises de tous secteurs issus du Val de Saône.

Cette action collective a été construite avec l’ensemble des partenaires du réseau Emploi Val de Saône et a pour objectif de proposer une offre de service complète aux entreprises du territoire.

Un travail sur une plaquette construite par l’ensemble des partenaires à destination des entreprises du territoire est en cours de validation.

- S’appuyer sur l’observatoire pour analyser les données sur le  CTEF

Développer une cellule de veille et d’anticipation à l’échelle du territoire pour aider à la gestion territoriale des emplois et des compétences

Mise en place sur 2010 d’un observatoire sur l’évolution des emplois et des compétences en partenariat avec l’Université Lyon III dont l’objectif est d’anticiper les mutations du territoire en mutualisation les ressources et données des différents acteurs afin de dégager des pistes d’action répondant aux spécificités locales en matière de GPEC.

Fiche action 2

« Développer une action dans l’artisanat »

	Année
	2010

	Enjeu 1
	L’amélioration de la gestion des ressources humaines

	Thématique
	Approche sectorielle

	Objectif
	Vérifier que l’accompagnement de la GRH peut être créateur d’emploi


Rappel de l’objectif : 

L’objectif est de construire avec les boulangers trois référentiels qui soient utiles et utilisables par la profession. 

Utiles : l’objectif est de produire ces trois référentiels et de produire les « outils dérivés » qui permettront de donner à la profession un kit en matière de : 

-
grille de recrutement

-
définition du profil de poste

-
entretien professionnel d’évaluation.

Utilisables : l’objectif de l’action est de produire trois référentiels les plus concrets et représentatifs possibles pour être utilisables par la suite par n’importe quel artisan. Pour cela, il sera proposé une collaboration avec les artisans et avec le retour d’expérience des boulangers, pâtissiers et vendeurs. Il sera aussi proposé une validation par une phase de « test » chez les artisans.

Points forts de l’action :

Réalisation d’une action de terrain avec un partenaire social dans le cadre de l’animation d’un dialogue social territorial sur le CTEF GLYCEN.

11 artisans participent à l’action dans le cadre d’atelier de travail collectif riche en échanges.

Les objectifs de réalisation de livrables sont en cours : 5 référentiels métiers en cours de construction au lieu de 4 prévus initialement (fiche métier sur le management adapté aux métiers de boulanger, pâtissier traiteur), grille de recrutement et guide d’entretien professionnel et d’évaluation.

Point faibles de l’action :

- Changement d’interlocuteurs au sein du cabinet et du partenaire en raison de changements de poste.

- Difficulté à faire le lien avec les autres territoires pour informer sur le projet en cours.

Enseignements tirés :

Les temps de préparation en amont doivent être bien respectés afin d’impliquer tous les partenaires et d’identifier le rôle de chacun. 

Perspectives sur 2011 :

L’enjeu est de rendre visible les rendus de l’action à une échelle plus large que les 11 artisans participants et d’enrichir les outils de la profession. Pour cela il faudra envisager un suivi post-securise’ra en lien avec la Maison de la Boulangerie.

Fiche action 3

« Mener une action de lutte contre les discriminations dans les services à la personne »

	Année
	2010

	Enjeu 1
	L’amélioration de la gestion des ressources humaines

	Thématique
	Approche sectorielle

	Objectif
	Sensibiliser les DRH sur la discrimination à l’embauche




Rappel de l’objectif :

- Fournir aux structures une information sur le cadre juridique de la lutte contre les discriminations

- Diagnostic collectif des pratiques en cours dans les structures 

- Construire un argumentaire permettant aux encadrants/dirigeants de réagir aux demandes discriminatoires des clients

- Outiller les salariés dans leurs relations avec les clients face aux attitudes discriminatoires, à l’irrespect, au mépris, aux incompréhensions interculturelles ; comment faire la part des choses, comment réagir ?

- Objectifs supplémentaires :

- Enclencher au sein des structures une réflexion et un travail sur les process RH : recrutement, évaluation des salariés…

- Accompagnement et mise en place de pratiques et d’outils non discriminatoires

- Proposer des outils d’évaluation de cette action collective quant à l’impact sur le personnel de la structure et sur les usagers.

Bilan quantitatif : 

- 9 entretiens individuels pour la réalisation d’un état des lieux de chaque structure avec les responsables de structure ou RRH et/ou encadrants.

- 3 ateliers collectifs qui ont permis :

· la réalisation d’un outil « argumentaire client » à l’usage des responsables et encadrants

· la réalisation d’une enquête auprès des intervenantes à domicile sur les discriminations dans le cadre de leur travail : 227 salariés sur les 758 ont répondu soit 30%.

- 9 entretiens individuels (durée : 2h) avec les responsables de structures ou RRH et encadrants suite aux ateliers collectifs.

Points forts de l’action :

- 21 personnes (responsables de structures/RRH et encadrants intermédiaires) ont participé aux journées de sensibilisation par le chargé de mission de la Mission Egalité.

- 9 sont allés au bout du processus (journée de sensibilisation, ateliers collectifs, suivi individuel dans chaque structure).

- d’après les responsables/RRH, la thématique de la discrimination pourra être reprise avec les intervenants à domicile dans la GRH, notamment les entretiens annuels.

- partage des expériences lors des ateliers collectifs qui ont permis des mutualiser des bonnes pratiques : 

- outil « argumentaire client » facile à utiliser et à proposer comme base de travail à d’éventuels nouveaux salariés (sur des postes d’encadrant intermédiaire).

Point faibles de l’action :

Temps alloué à l’action assez court, ce qui n’a pas permis d’approfondir la thématique de la discrimination.

Enseignements tirés :

La discrimination au niveau du cadre juridique dans le domaine de l’emploi est assez mal connue. 

Les intervenants à domicile ont aussi besoin d’un 1er niveau d’information et d’échanges avec leur employeur sur ce thème.

Perspectives sur 2011 :

- le partage des pratiques lors de temps collectifs peut être une suite à donner à l’action. Une animation par le chargé de mission de la Mission Egalité de la Ville de Lyon est possible. Ouverture possible à d’autres structures du secteur.

- un partage entre les institutions ouvrant sur ce secteur (Direccte/Conseil Général) peut avoir de l’intérêt dans le cadre de formation à destination des intervenant à domicile et/ou encadrants intermédiaires.

Fiche action 4

« Soutenir le projet de création d’un portail unique des Services à  la Personne à la MDEF de Lyon pour améliorer la professionnalisation des demandeurs d’emploi et des acteurs »

	Année
	2010/2012

	Enjeu 1
	L’amélioration de la gestion des ressources humaines

	Thématique
	Approche sectorielle

	Objectif
	Sensibiliser les DRH sur la discrimination à l’embauche


Rappel des objectifs

La Maison De l’Emploi et de la Formation de Lyon propose de créer un portail d’entrée unique ouvert aux conseillers emploi, employeurs (associatifs et entreprises, mandataires et prestataires) et candidats à l’emploi dans les métiers en tension du secteur des services à la personne : prestations confort (ménage, repassage), métiers liés à la dépendance, intervenant auprès d’enfants.

Il s’agit d’apporter une réponse territoriale au besoin structurel de recrutement dans ces métiers par une approche globale en termes de professionnalisation.

Les hypothèses seront travaillées (GE GEIQ Coopératives…)

Bilan quantitatif : 

Axe « services aux candidats » : (au 15/10/10)

- 9 informations collectives, 153 participants

- Entretiens individuels: 105 (dont 41 orientations/accompagnements vers un parcours professionnalisant)

- Mises à l’emploi : 53

Axe « service au conseillers emploi » :

- Diffusion des informations relatives aux dispositifs de formation dont les Cared

- Participation à 2 actions: 1  sur les modalités de partenariat entre structures d’insertion, demandeurs d’emploi et employeurs (1 jour en 2010), 1 sur les modalités d’accompagnement vers l’emploi des femmes issues des quartiers CUCS (2 demi-journées en 2010)/ Informations collectives mensuelles auprès des participants Plie 

- 10 entretiens tripartites sur l’orientation vers les métiers du SAP et/ou entretiens-conseils concernant des demandeurs d’emploi 

Axe « service aux employeurs » :

- 3 réunions « Club des employeurs » sur des thématiques RH et Formation en lien avec les animateurs SRA et CTEF (d’ici 12/2010)

- 53 mises à l’emploi

- Participation des employeurs à 8 informations collectives

- 2 forums de recrutement : participations de 10 employeurs

Points forts de l’action :

- Fort partenariat institutionnel

- Forte implication des employeurs


Point faibles de l’action :

- Difficulté à mailler le partenariat entre SIAE et employeurs du secteur marchand

- faible attractivité du secteur : le nombre d’offres d’emploi reste très supérieur aux nombres de candidats potentiels

- Faible lisibilité des conseillers emploi sur l’offre de formation du secteur

Enseignements tirés :

- Besoin de lisibilité des actions et orientations des différents acteurs institutionnels (CG69/Direccte/RRA/OPCA/MDEF/…)

Perspectives sur 2011 : 

· Axe « service aux candidats »

- Améliorer le partenariat entre les salariés des SIAE et les employeurs du secteur marchand

- Attractivité des métiers : réflexion sur la mise en ligne des emplois et formations possibles (site MDEF ?)

· Axe « service aux conseillers emploi »

- Continuité des 2 actions: 1  sur les modalités de partenariat entre structures d’insertion, demandeurs d’emploi et employeurs et 1 sur les modalités d’accompagnement vers l’emploi des femmes issues des quartiers CUCS / Informations collectives mensuelles auprès des participants Plie 

- Participation aux réunions mensuelles des conseillers pour échanger sur les parcours des demandeurs d’emploi accompagnés

· Axe « service aux entreprises »

- Travail de partenariat à initier avec la FESP (Fédération du Service aux Particuliers), également conventionné par l’ANSP. Objectif : développement des filières de formation dans les Services à la Personne au niveau national (dont territoire Glycen).

- Poursuite du partenariat avec l’UNA et l’ADMR (suite à l’action collective)

- Travail en lien avec la CCI sur l’offre aux employeurs (dont aide à la mobilité des salariés en lien avec le recrutement et la fidélisation des salariés)

- Etendre le partenariat avec 2 autres OPCA (Uniformation et Opcalia) sur les modalités de financement de formations

Fiche action 5

« Soutenir un projet  pour le créateur  d’entreprise  porté par la MCE (MIME  Méthode d’Initiation au Métier d’Entrepreneur) »

	Année
	2010

	Enjeu 2
	Incitation à la création la reprise  et la transmission d’activité puis accompagnement à la pérennité des entreprises

	Thématique
	Prise en compte de publics spécifiques

	Objectif
	Sensibiliser les publics éloignés de l’emploi  à la création  voire la reprise d’entreprise


Rappel des objectifs :

Comprendre la logique économique des entreprises  par une approche globale de leur fonctionnement, renforcer  ou transmettre un certain nombre de qualités indispensables au métier d’entrepreneur 

Contenu de l’action :

Cette action a mobilisé 18 participants.

Elle s’est déroulée sur deux jours (les 13 et 14 avril 2010).

Points forts de l’action :

- Cette action s’adresse à des publics très divers en termes de sexe, âge, parcours et projet professionnel, domaines d’activités. Elle permet ainsi un mélange des publics qui n’auraient surement pas eu l’occasion de se rencontrer dans un autre contexte.

- Elle permet aux bénéficiaires de mieux se rendre compte des impératifs d’un chef d’entreprise. Une personne en recherche d’emploi peut ainsi mieux comprendre les attentes d’un futur employeur. Pour une personne salariée, la méthode MIME permettra de mieux comprendre les attentes de son employeur ainsi que les impératifs de ses autres collègues. Une personne avec un projet de création d’entreprise pourra mieux s’imaginer ce à quoi il sera confronté en tant que chef d’entreprise

- Grâce à une application pratique, les bénéficiaires peuvent expérimenter un certain nombre de thématiques pour lesquelles il y a ensuite un apport théorique. Quoi de mieux que l’apprentissage par la pratique ? Ne dit-on d’ailleurs pas que c’est en se trompant que l’on apprend. MIME applique tout à fait cette idée.

Point faibles de l’action :

- Des résultats qualitatifs difficiles à mesurer

- Impératif de former les accompagnateurs des publics positionnés à cette action.

Enseignements tirés :

L’apprentissage par les bénéficiaires comprend non seulement des données techniques en matière de création d’entreprise (aspects financiers, administratifs, etc.) mais aussi des savoir-faire (comment s’organise-t-on ? quelle place j’ai dans un groupe ? comment faire pour que chacun ait sa place ? comment prend-on une décision ? pourquoi et comment anticiper une décision à prendre ?)

Il semble par ailleurs, pour une plus grande efficacité dans l’accompagnement des publics participants, essentiel de former les accompagnateurs à la méthode MIME. En effet, cela leur permettra de rebondir, dans le cadre de l’accompagnement, sur les notions apprises pendant l’action.

Perspectives sur 2011 :

- Formation d’un salarié de la MDEF Lyon à l’animation de l’action. Ceci permettra de réduire les coûts si une prochaine action est prévue.

- Pour une meilleure efficacité et pertinence de l’action, il s’agirait dans un premier temps de former les professionnels accompagnant les différents bénéficiaires potentiels (structures d’insertion notamment)

Fiche action 6

« Assurer la mise en place  des Dating emploi sur le territoire du CTEF »

	Année
	2009

	Enjeu 3
	Un accompagnement  renforcé des publics  les plus précaires

	Thématique
	Insertion par l’activité économique

	Objectif
	Développer les outils directs de médiation à l’emploi


Rappel des objectifs :

- Promouvoir la politique de lutte contre les discriminations à l’emploi du territoire et de l’ensemble des partenaires locaux.

- Développer la relation entre acteurs économiques et référents emploi-insertion sur le territoire, par le biais de : sessions de formation pour les entreprises avec l'IMS, participation à une session de formation « diversité-recrutement », communication sur l'évènement, invitation des entreprises aux réunions d’informations présentant aux candidats les métiers et les postes, échanges de pratiques entre recruteurs entreprises et référents de parcours PLIE.

- Renforcer et coordonner la coopération partenariale entre les différents acteurs locaux de l’insertion par l’emploi: Pôle Emploi, Missions Locales, Réseau PLIE,   associations et dispositifs emploi et insertion, sur tout le parcours de réalisation de l’action.

- Favoriser la rencontre directe entre demandeurs d'emploi du territoire et entreprises locales en situation de recrutement effectif; dans le cadre d’une journée de pré sélection, étape préalable à l’embauche. 

- Favoriser la mise à l’emploi des publics prioritaires : Bénéficiaires des PLIE du Rhône (Lyon, Est Lyonnais, Sud Ouest Lyonnais et Rhône Sud) et/ou résidants des quartiers prioritaires politiques de la ville, demandeurs d’emploi longue durée, ou toute personne accompagnée dans sa recherche d'emploi, rencontrant des difficultés pour accéder à un entretien et donc à l’embauche en raison de son sexe, âge, patronyme à consonance étrangère, lieu de résidence, handicap, ...

Bilan quantitatif :

En 2010, trois dating ont été réalisées, dont deux sur la ZTEF :

- 25 mars : LYON 5°

- 20 mai : GIVORS (CTEF RHONE SUD)

- 18 novembre : LYON 1° arrondissement 

60 entreprises ont participé, avec 266 postes à pourvoir ; 457 candidats ont été inscrits sur les entretiens et préparés en informations collectives ; 349 candidats étaient présents, et, à ce jour, 32 contrats ont été signés.

Points forts de l’action : 

- action territoriale et partenariale basée sur la concertation et la coopération avec les  acteurs locaux en charge de l’accompagnement vers l’emploi (au travers d’un comité opérationnel réunissant un coordinateur désigné par chaque structure partenaire)

- mobilisation des candidats en fonction d’offres à pourvoir diffusées auprès des partenaires et positionnement basé sur la correspondance aux profils recherchés par les recruteurs

- préparation et information des candidats sur les entreprises, postes et méthodes d’entretiens de recrutement, préalablement à la rencontre avec l’entreprise

- suivi et évaluation par les recruteurs des entretiens réalisés, avec retours aux prescripteurs

Point faibles de l’action :

- délais de mise en place et organisation de l’opération : contradiction entre les exigences de réactivité des entreprises (qui recrutent de plus en plus souvent dans l’urgence) et les délais de validation des candidatures et de positionnements  nécessaires aux prescripteurs.

- résultats de l’opération liés au niveau d’engagement des entreprises présentes (concrétisation des prévisions de recrutement, réalisation du 2° entretien programmé, critères stables de recrutement) et d’implication des partenaires dans la mobilisation et la préparation pré-dating

-  positionnement de  l’action en termes de participation et de planification,  face à la multiplicité des rendez-vous emplois sur le territoire (forum, rencontres emploi, jobs dating)

Axes d’amélioration :

- mobilisation des référents sur tous le parcours d’organisation (diffusion régulière d’une grille d’offres collectées, travail sur les « métiers » correspondant aux secteurs d’activité récurrents sur l’action, information individualisée des candidats sur l’action pour optimiser le taux de présence sur les réunions collectives)

- évolution qualitative de l’action basée sur un renforcement du processus de préparation pré-dating ( intervention d’entreprises sur les informations collectives pour une meilleure prise en compte des métiers, validation individuelle des inscriptions, mise en place d’ateliers de préparation adaptés : simulation, image de soi, CV, information métier…)

-  adaptation du calendrier Dating aux périodes classiques de recrutement, à la saisonnalité sur certains secteurs d’activité et aux disponibilités réduites des recruteurs (planification en ½ journée)

Perspectives sur 2011 :

- Prévision fin 1° trimestre 2011 : dating Rillieux

- En attente du comité de pilotage avec les financeurs pour les axes d’évolutions 

(Ex : mini-dating sectorielle ou ciblée)

Fiches action 7 et 8

« Evaluer les projets expérimentaux pour un public jeune (16-18 ans). 

Projet sur Lyon et sur Rillieux-la-Pape »

	Année
	2009/2010

	Enjeu 3
	Un accompagnement renforcé des publics les plus précaires

	Thématique
	Prise en compte de publics spécifiques

	Objectif
	Renforcer l’accompagnement pour les publics  spécifiques


Rappel des objectifs :

- Mobiliser les mineurs âgés de 16 à 17 ans révolus, sortis du système scolaire, sans projet, sur leur intégration future dans le monde du travail et de l’entreprise.

- Permettre aux jeunes de dépasser leur condition et statut de « scolaires » et « d’adultes en devenir » pour être pleinement acteurs de leur projet d’insertion professionnelle.

- Leur montrer qu’ils sont capables collectivement et individuellement de collaborer à un projet d’entreprise, qu’ils sont capables de créer, de concevoir, d’innover, de réaliser et de gérer un projet.

- Permettre un travail sur le projet d’avenir par des ouvertures aux autres et à des activités nouvelles.

- Permettre le développement des compétences clés et  des méthodes d’apprentissage pour donner l’envie de s’inscrire dans une démarche de progression.

- Permettre au mineur de valoriser sa situation et son projet, par une mise en appétence, par une reconnaissance des atouts et par une identification et mise en évidence des potentiels.

Contenu de l’action sur Lyon 8e « Entreprendre pour apprendre »:

Travail sur les compétences clés et projet professionnel par un organisme de formation (CFEU)

Un support de création d’une mini-entreprise

14 jeunes stagiaires de la formation professionnelle, indemnisation

Durée de l’action : 3 mois (décembre 2009 - mars 2010)

Territoire d’expérimentation : Lyon 7ème et 8ème 

Une ingénierie de projet portée la Maison de l’emploi et Mission locale du 8ème

Financement : Ville de Lyon et Région 

Contenu de l’action sur Rillieux-la-Pape « Pari Jeune » : 

Séjour de cohésion d’une semaine (activité physique, apprentissage vie en communauté)

Un travail sur le projet professionnel dans un organisme de formation (ALPES)

Un support citoyenneté avec rencontre des élus

7 jeunes stagiaires de la formation professionnelle

Durée de l’action : 2 mois (mi avril – mi juin 2010)

Territoire d’expérimentation : Rillieux la Pape

Une ingénierie de projet portée par la ville de Rillieux la Pape

Financement : Ville de Rillieux, Mission Locale, Conseil Général, Centre social et Région

Bilans quantitatifs

Sur Lyon 8e « Entreprendre pour apprendre »:

7 jeunes entrés dans l’action

7 jeunes à la fin de l’action

Perspectives d’avenir à sécuriser pour les jeunes :

1 formation AOF,

2 contrats d’apprentissage/contrat de professionnalisation,

4  inscriptions DE

Sur Rillieux-la-Pape « Pari Jeune » : 

14 jeunes entrés dans l’action

8 jeunes à la fin de l’action (3 abandons de formation, 3 exclusion de formation)

Perspectives d’avenir à sécuriser pour les jeunes :

1 formation AOF,

1 CDD,

2 missions intérimaires

2 contrats d’apprentissage/contrat de professionnalisation,

1 retour scolarité

7  inscriptions DE

Bilans qualitatifs 

Ces deux actions ont été analysées dans le cadre d’une mission de stage par Élodie Tremblet et le  rapport est disponible auprès du CTEF. Ce travail indique quatre réflexions.

· Quels sont les ingrédients indispensables à la réussite de ce type d’action ?

· La dimension territoriale

· Le partenariat

· La durée au minimum de 12 semaines et maximum 6 mois

· La taille réduite du groupe

· Le planning progressif

· Un support continu, sur l’ensemble de la durée de l’action

· L’importance des moyens humains pour encadrer le groupe

· Un nombre de prescription suffisant pour une sélection pertinente

· Un travail nécessaire sur les représentations liées à l’entreprise

· La présence d’activité de cohésion (SAS, séjour…)

· La possibilité de mettre les jeunes en situation professionnelle

· Le relai nécessaire de la mission locale à la fin de l’action

· Quelles sont les questions qui restent en suspens :

· La rémunération

· L’association des parents

· L’échelle territoriale

· Date de démarrage et de fin des actions

· Quelles sont les complémentarités de ces actions expérimentales avec le droit commun :

· Tous les acteurs soulignent le manque de places en MGI

· Des actions plus flexibles et souples qu’un AOF au niveau du rythme, du contenu et des horaires. Cela correspond mieux au public déscolarisé

· Des actions qui laissent une place pour régler les problématiques personnelles et éducatives

· Des actions qui regroupent des jeunes d’une même tranche d’âge

· Jeunes mineurs décrocheurs : quelle perspective pour la Région ?

· Ces actions ont été un moyen d’expérimenter en dehors des AOF

· Intégrer ces actions dans l’offre de droit commun, éventuellement dans le cadre des mesures territorialisées des CTEF (Actions Orientations Formations (AOF), Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI), Initiatives Locales)

· Dans ce cas, la question des moyens alloués aux CTEF devra être abordée.

Fiche 9

« Sensibiliser les organismes de formation du territoire à la Lutte contre les Discriminations (LCD), et les amener à réfléchir sur les risques discriminatoires dans leurs pratiques professionnelles »

	Année
	2010

	Enjeu 3
	Un accompagnement  renforcé  des publics  les plus précaires 

	Thématique
	Prise en compte de publics spécifiques

	Objectif
	Sensibiliser et inciter les acteurs du territoire à lutter contre les discriminations et favoriser l’égalité de traitement dans l’accès à l’emploi 


Rappel des objectifs

Apporter à l’ensemble des organismes de formation de l’agglomération retenus sur le nouveau marché AOF un même niveau de connaissance sur la thématique des discriminations. Les amener à un travail plus approfondi sur le repérage des risques discriminatoires dans leurs pratiques professionnelles, du premier accueil des candidats à leur présélection. 

Bilan de l'action

L'année 2010 a été celle du montage financier du dossier de l'action et a donnée lieu à un projet qui se mettra en place en début d'année 2011.

Fiche action 10

« Rencontres métiers »

	Année
	2009/2010

	Enjeu 4
	Le développement d’une offre de formation souple et innovante adaptée aux secteurs  porteurs

	Thématique
	Analyse de l’offre de formation

	Objectif
	Permettre une meilleure connaissance des métiers


Rappel des objectifs :

Présentation actualisée et permanente des métiers et des cursus/parcours, en direction d’un public large, en associant les professionnels et les entreprises.

Contenu de l’action :

Une présentation actualisée et permanente des métiers et des cursus/parcours. 

Pour cela :

- Un agenda de toutes les manifestations sur le bassin d’emploi lyonnais,

- Des réunions d’informations collectives "Rencontres Métiers" au sein du Service Public d’Emploi, et de ses partenaires avec : 

Un professionnel du métier, 



Un conseiller emploi/formation, 

Une quinzaine de participants par Rencontre Métiers, plus si on a l'espace et que c'est prévu,

Un support de démonstration (soit vidéo, PowerPoint ou quizz, soit sur site de formation, soit en entreprise), 

Un échange avec les participants,

Un questionnaire de satisfaction,

Dans un lieu tournant. 

Public concerné :

Toute personne sortie du système scolaire, en recherche d’information sur les métiers, y compris les intermédiaires de l’emploi, les demandeurs d’emplois.

D’avril à fin 2010, 50 Rencontres Métiers ont été organisées, soit près de 600 personnes accueillies. 28 métiers en tension et métiers de demain différents ont déjà été présentés. Ces métiers ont été sélectionnés pour répondre à la fois aux besoins des entreprises et à une demande des structures d’accueil.

Ces Rencontres se sont déroulées dans 12 lieux différents : Pôles de Services de MDEF de Lyon, Agences de proximité de Pôle Emploi, SEPR, Mission Locale, CRIJ. 

Points forts de l’action :

Forte adhésion au concept des Rencontres Métiers d’une part des entreprises et de leurs représentants, partenaires publics, et opérateurs de l’emploi et de la formation, et d’autre part, des participants qui sont très satisfaits de ces rencontres,

Intérêt pour l’agenda des manifestations permettant une optimisation des différentes actions.

Point faibles de l’action :

Complexité pour mobiliser des financements.

Enseignements tirés :

Cette action correspond à un réel besoin d’optimiser l’information sur les métiers.

Perspectives sur 2011 :

Il serait intéressant :

- de pérenniser les Rencontres Métiers,

- d’élargir au public jeune,

- d’organiser des Rencontres Métiers dans les Entreprises,

- de réaliser des entretiens de pré-recrutement quand le professionnel a un besoin de recrutement et que l’on a l’espace pour le faire.

Fiche action 11

« Aider la création d’un ACI en lien avec les clauses d’insertion »

	Année
	2010

	Enjeu 4
	Le développement d’une offre de formation souple et innovante adaptée aux secteurs porteurs

	Thématique
	Insertion par l’activité économique

	Objectif
	Mieux articuler formation, SIAE et emploi  pour des publics en insertion


Rappel des objectifs

Ce chantier d’insertion est  un support de formation grandeur nature (travaux de bâtiment, menuiserie, espaces verts…), utile au territoire et à ses habitants qui se donne pour objectif principal la progression des personnes éloignées de l’emploi.

Le chantier d’insertion apporte une réponse en matière d’emploi aux personnes du quartier identifiées comme en difficulté dans un parcours d’accès à l’entreprise dans un secteur professionnel en forte tension de main d’œuvre dans le cadre de la rénovation urbaine, les contrats passés entre les maîtres d’ouvrage et l’ACI vont permettre d’allouer une partie des travaux à la structure d’insertion et de cibler au mieux le public fragile. Il devra notamment : 

· Permettre aux personnes les plus éloignées de l’emploi résidant dans les ZUS d’accéder aux emplois proposés dans le cadre des clauses d’insertion des marchés publics,

· Permettre à ces personnes l’acquisition des compétences de base des métiers du bâtiment du second œuvre finition leur permettant de s’intégrer sur un chantier en tant que salarié.

· Permettre à ces personnes d’acquérir le comportement adapté à un travail en sécurité sur un chantier

Cette démarche s’inscrit dans la durée et est parallèle au projet de rénovation urbaine. L’action durera donc au minimum 3 années de 2009 à 2012

Bilan quantitatif

A ce jour, l'ACI a été monté en lien avec ADN Service suite à un appel à projets. L'équipe encadrante est constituée d'une chargée d’insertion socioprofessionnelle, un encadrant technique, un formateur de l'AFPA. 

Douze postes ont été ouverts. 

6 personnes ont obtenu le titre de l'AFPA en bâtiment sur les 9 personnes présentées. 

Bilan qualitatif

On note que ce projet retient l'attention de tous les partenaires impliqués dans ce projet innovant.

Un bilan plus complet sera communiqué en début d'année 2011.
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